
le bulletin

Comme tous les ans à pareille époque le conseil municipal a voté le budget de la

commune ; nos finances sont toujours saines et nous permettent à nouveau d’investir

sans augmenter la fiscalité. Nous espérons profiter des aides de l’état dans le cadre du

plan de relance afin d’investir pour l’amélioration énergétique de certains bâtiments

communaux. Outre le fonctionnement habituel pour l’entretien de la commune nous

allons également investir dans des travaux de voirie et d’aménagement de l’atelier

communal ainsi que l’éclairage public dans les hameaux qui n’en sont pas encore

pourvus.

Notre volonté est toujours de faire qu’il fasse bon vivre à Sacierges.

A ce propos nous aimerions bien que la population en soit reconnaissante car nous

sommes face à de plus en plus d’incivilités : décharges sauvages, dépôts d’ordures non

autorisés, notamment aux abords des points de collecte, stationnements interdits ou

gênants la circulation, etc. Le temps que passent nos agents à régler tous ces problèmes

est du temps en moins sur leurs missions d’entretien.

Je ne m’étendrai pas sur la crise sanitaire actuelle car vous n’êtes pas en manque

d’information, j’espère simplement que le plus grand nombre d’entre nous soit vacciné

afin de revenir à une vie normale au plus tôt.
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Horaires d'ouverture

Mercredi 16h30 - 18h

Plus de 6000 documents, un point Internet, des 

centaines de romans et beaucoup de nouveautés, 

venez lire et vous divertir à la bibliothèque de 

Sacierges-Saint-Martin !

biblio.sacierges36@gmail.com

Bibliothèque de Sacierges

Chéniers, rue de l'ancienne école
Le Parc naturel régional de la Brenne lance une
Opération Bouchures 2021. Cette action
représente une aide financière de 80 % attribuée
par le Parc pour l'achat de plants champêtres.
Cette année, cette action est ouverte aux
particuliers, dans le respect d'un cahier des charges
de plantation et d'entretien. La commande
collective se termine fin juin 2021.
Détail des conditions sur le site internet du PNR
Brenne : https://www.parc-naturel-brenne.fr/

https://www.parc-naturel-brenne.fr/


Élections 2021
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Les élections départementales françaises de 2021 auront lieu les 20

et 27 juin 2021, en même temps que les élections régionales, afin de

renouveler les 95 conseils départementaux.

En France, un conseiller départemental est une personne élue au

suffrage universel direct pour faire partie d'un conseil départemental. Les

conseillers départementaux sont élus dans le cadre d'un canton au

moyen d'un scrutin binominal (homme-femme) majoritaire pour un

mandat de six ans.

Élections Régionales : Les électeurs français inscrits sur les listes

électorales élisent les conseillers régionaux lors des élections

régionales. Les conseillers régionaux sont élus pour 6 ans. Ils sont élus

au scrutin de liste selon un système mixte combinant les règles des

scrutins majoritaire et proportionnel.

Sacierges appartient au 

canton de Saint Gaultier 

depuis la réorganisation 

des cantons en 2015



Quelles sont les compétences exercées par le département ? 

L’ACTION SOCIALE du département, dont le coût financier représente en moyenne plus de la moitié de 
son budget de fonctionnement, concerne principalement : 

• l’enfance : aide sociale à l’enfance, protection maternelle et infantile, adoption, soutien aux 
familles en difficulté financière ; 

• les personnes handicapées : politiques d’hébergement et d’insertion sociale, prestation de 
compensation du handicap, maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) ; 

• les personnes âgées : création et gestion de maisons de retraite, politique de maintien des 
personnes âgées à domicile (allocation personnalisée d’autonomie : APA) ; 

• les prestations légales d’aide sociale : gestion du revenu de solidarité active (RSA), dont le 
montant est fixé au niveau national 

L’EDUCATION :  Le département assure la construction, l’entretien et l’équipement des collèges et a en 
charge la gestion des agents techniciens, ouvriers et de service. 

L’AMENAGEMENT ET LE TRANSPORT : L’action du département concerne principalement : 

• équipement rural, le remembrement, l’aménagement foncier, la gestion de l’eau et de la voirie 
rurale 

• services de transport spécial des élèves handicapés vers les établissements scolaires 
• gestion de la voirie départementale 

LE SDIS (service départemental d’incendie et de secours) est chargé de la protection contre les 
incendies et gère les sapeurs-pompiers du département. Il participe également aux opérations de 
secours en cas d’accidents, de catastrophes naturelles... 

L’ACTION CULTURELLE, SPORTIVE...  Le département a également une compétence culturelle (création et 
gestion des bibliothèques de prêt, des services d’archives, de musées, protection du patrimoine...). 

Cette compétence est clairement qualifiée par la loi NOTRe de "compétence partagée" entre les 
communes, les départements, les régions et les collectivités à statut particulier, de même que les 
compétences en matière de sport, de tourisme, de promotion des langues régionales et d’éducation 
populaire 

Quelles sont les compétences exercées par la Région ? 

Le contenu des attributions de la région a été élargi à la suite de l’adoption de la loi portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (loi NOTRe) du 7 août 2015 qui supprime, pour cette 
collectivité, la clause générale de compétence. Désormais, la région n’a plus le droit d’agir dans tous les 
domaines au nom de l’intérêt public local. Ses compétences sont limitées à celles que la loi lui attribue. 

• LES TRANSPORTS : gestion des ports et des aéroports, des Trains Express Régionaux (TER), des 
transports routiers interurbains et scolaires, de la voirie, des gares publiques routières  

• LES LYCEES : construction, entretien et fonctionnement des lycées d’enseignement général et des 
lycées et établissements d’enseignement agricole.  

• LA FORMATION PROFESSIONNELLE : insertion des jeunes en difficulté, formation des demandeurs 
d’emplois, gestion de l’apprentissage et des formations en alternance  

• L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET L’ENVIRONNEMENT : gestion des déchets, des parcs naturels 
régionaux, développement rural et urbain, plan régional pour la qualité de l’air…  

• LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : animation des pôles de compétitivité, aides au tissu 
économique et mise en œuvre du schéma régional de développement économique, d’innovation 
et d’internationalisation (SRDE-II). Il définit les orientations en matière d’aides aux entreprises, de 
soutien à l’internationalisation, d’aides à l’investissement immobilier et à l’innovation des 
entreprises. 

• LA GESTION DES PROGRAMMES EUROPEENS  
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COLIS DES AINES et DON POUR

LES AIDES A DOMICILE
Suite aux conditions sanitaires, en

remplacement du repas de l'amitié, le conseil

muinicipal a proposé des colis gourmands aux

ainés de plus de 65 ans. Ces colis de produits

locaux confectionnés par la Maison du

Fromage de Pouligny St Pierre ont été

distribués par M. le Maire et les conseillers au

début du mois de janvier. Nos ainés ont été

ravis de recevoir une petite visite et se sont

régalés !

FLEURISSEMENT DE L’ESPACE PUBLIC

CONCOURS MAISONS FLEURIES

Avec l’arrivée des beaux jours, c’est le

moment de participer au Concours des

Villes, Villages, Maisons et Fermes

Fleuris. Pour participer: il suffit de

s’inscrire au secrétariat de mairie avant

le 31 mai et de laisser s'exprimer votre

talent de jardinier !

Prêts pour la distribution des colis !!!

Remise des subventions « Covid » à 
l’AFR Roussines-Sacierges et à l’ADS de 
St Benoît du Sault

Pour les 38 ainés qui le souhaitaient, ce colis

a été remplacé par un don à une association

locale de soignants. Cela a permis de

récolter la belle somme de 708 euros qui a

été répartie entre les 2 associations

intervenant auprès des ainés de Sacierges :

l'Association Familles Rurales Roussines –

Sacierges et l'Aide à Domicile Service de St

Benoit du Sault. Les chèques ont été remis

par M. le Maire courant février aux 2

présidents respectifs, Nadia Axisa et

Philippe Gourlay

Espérons que 2022 nous permettra à

nouveau de nous réunir autour du

traditionnel repas de l'amitié !

Les agents 

communaux ont 

planté les fleurs la 

1ère semaine de mai. 

La commune a 

essayé d’adapter les 

espèces pour mieux 

résister à la 

sécheresse. 

Espérons que la 

météo 2021 soit 

avec nous !



BUDGET COMMUNAL 2021 

La loi de finances 2020 a prévu la suppression intégrale de la taxe d’habitation(TH) sur

les résidences principales pour l’ensemble des foyers fiscaux d’ici à 2023.

Cette suppression représente une perte de recettes fiscales de 21,6 milliards d'euros

pour les communes et intercommunalités. La loi prévoit de compenser les communes

de cette perte en leur transférant le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties

(TFPB) des départements,

A partir de 2021, les communes percevront donc, en compensation de leur perte de

recette, le produit du foncier bâti des départements.

Concrètement, sur votre avis d’imposition 2021……

Vote des taxes communales en 2021 par la commune, sans augmentation :

-Taxe foncière (bâti) : 30,30 % (part communale à 14,09 % + part 

départementale à 16.21 %) 

-Taxe foncière (non bâti) : 37,54 % 

Les départements n'ont donc plus de pouvoir de taux sur la taxe foncière sur les 
propriétés bâties en 2021.

Réalisation de voirie

Rue des Granchaumes

Chaque année, la commune consacre 

une partie  du budget à l’entretien des 

voies et routes communales.

La réfection de la rue des Granchaumes, 

programmée en 2020 mais réalisée en 

début d’année, a coûté 29 622 euros.



 

 

 

Quelles démarches pour 
inscrire son enfant ? 

Pour inscrire votre enfant à l'école maternelle, rendez-vous à la mairie de votre domicile avec 
les documents suivants : 

• le livret de famille, une carte d'identité ou une copie d'extrait d'acte de naissance 
• un justificatif de domicile 
• un document attestant que l'enfant a reçu les vaccinations obligatoires pour son âge 

La mairie vous délivre un certificat d’inscription.  
 
Il faut ensuite vous présenter à l'école. L'inscription de votre enfant sera enregistrée par la 
directrice de l'école sur présentation : 

• du livret de famille, d'une carte d'identité ou d'une copie d'extrait d'acte de naissance 
• du certificat d'inscription délivré par la mairie 
• d'un document attestant que l'enfant a reçu les vaccinations obligatoires pour son âge 

Pour le RPI, les inscriptions à l'école auront lieu du 17 mai au 28 mai 2021 
sur rendez-vous : 
 

Ecole maternelle / primaire 
3 rue de la Croix Bleue 

36 170 ROUSSINES 
Tel : 02.54.24.83.50 

L’école dispose de 3 classes (1 classe de maternelle, 2 classes de primaire à double ou triple 
niveau) ; les enfants sont pris en charge par 3 enseignantes. 
L’effectif prévisionnel pour la rentrée de septembre 2021 est d’environ 70 élèves. 
 

Accueil périscolaire :
 
Ce service accueille 
les enfants en 
période scolaire les 
matins à partir de 
7h30, et les garde 
jusqu’à 18h le soir. 
Cette prestation est 
gratuite. 

 

Un accueil le mercredi en période scolaire 
est également possible, de 7h30 à 14h30. 
Le tarif dépend du quotient familial. 
Renseignements auprès de Mme 
Jacqueline LAROCHE, adjointe aux affaires 
scolaires  
Tél : 06 76 75 44 22 
 
 

  

Cantine : le coût d’un repas est de 2,50 euros ; l’achat de denrées est essentiellement local 

afin de favoriser les circuits courts et la qualité des produits servis aux enfants. 
 



Du côté de nos déchets 
 

 

 

 
                     Le président, Michel LIAUDOIS 

                    

                                   

                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             
CALENDRIER DE COLLECTE DES JOURS FERIES POUR L’ANNEE 2021 

 
Jour de l’an 

01/01 

Pâques 

05/04 

Ascension 

13/05 

Pentecôte 

24/05 

Fête nationale 

14/07 

Toussaint 

01/11 

Armistice 1918 

11/11 

Mercredi 29 Jeudi 8 Mercredi 12 Jeudi 27 Jeudi 15 Jeudi 4 Mercredi 10 

 

Collecte entre 5h00 et 14h00 

  

       Un doute, une question ? Les délégués de Sacierges : Jean-Michel BIARDEAU et Bérénice LAMOUREUX 

 

N’hésitez-pas, appelez les services du Symctom ou consultez notre site internet(www.symctomleblanc.fr)! 

 02 54 28 12 00      02 54 28 12 03    centredetrileblanc@orange.fr 

Elections 
Lors de l’installation du nouveau comité syndical du Symctom le 22 juillet 

2020, M. Michel LIAUDOIS, maire de Mérigny, a été réélu président, à 

l’unanimité, pour un deuxième mandat. Il sera assisté dans sa tâche par 3 

vice-présidents : M. Laurent LAROCHE (Bélâbre), Mme Isabelle 

TEINTURIER (Saint-Benoît-du-Sault) et M. Thierry GUENAND (Tournon-

Saint-Martin). 

Le comité syndical, composé de 52 délégués, a été renouvelé à près de 70 %. 

Il est à noter que 35 % des élu(e)s délégué(e)s au Symctom sont des femmes, 

ce qui constitue une progression significative vers la parité (ce chiffre était 

de 23 % lors du mandat précédent).   
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C’est, en kilos, le poids de déchets de polystyrène collectés dans les écoles participantes à l’opération « Noël Blanc » 

depuis son lancement en 2011  (soit environ 1 kg/élève). 

Chaque année la collectivité organise un concours dans les écoles du territoire afin de collecter le plus grand volume 

possible de polystyrène. Cette opération rencontre un franc succès puisqu’une quinzaine d’écoles s’inscrivent en 

moyenne à chaque édition. 

Les quantités récupérées sont ensuite compactées puis dirigées vers des filières de recyclage, qui produiront à nouveau 

du polystyrène. 

Cette action, attendue tous les ans par beaucoup d’élèves, permet de sensibiliser les jeunes générations, ainsi que leur 

entourage, au tri des déchets ménagers. 

 

Confinement 
 

L’implication et l’exemplarité du personnel de la 

collectivité ont permis de maintenir un service quasiment 

normal durant les confinements liés à la crise sanitaire, 

notamment en ce qui concerne la collecte en porte à porte  

De nombreux messages de soutiens ont été adressés aux 

équipes du Symctom par les usagers. 

Nous tenons à remercier les utilisateurs du service pour 

cette reconnaissance adressée à des agents dont le mérite et 

l’utilité ne sont que trop rarement mis en valeur.   

SYMCTOM



Assainissement et toilettes sèches

Les toilettes sèches sont autorisées y compris dans les habitations raccordées au réseau 

d'assainissement collectif, sous réserve qu'elles ne génèrent aucune gêne pour le 

voisinage. Les selles et urines doivent être recueillies dans un seau ou une cuve étanche



Suite au départ de Jacques Salon pour raisons personnelles, c'est la vice- présidente

Nadia Axisa qui a pris la place de Présidente début mars 2021. Les autres membres du

conseil administration restent identiques, avec l'arrivée de Mireille Chimbaud de

Roussines qui vient renforcer l'effectif.

Une Assemblée Générale rassemblant les membres de l'association et les bénéficaires et

leur famille sera organisée dès que les conditions sanitaires le permettront.

Début 2021, il y avait 19 bénéficiaires de l'aide à domicile.

Familles Rurales remercie la commune de Sacierges Saint Martin pour le don de 354

euros qu'elle a réparti entre les 19 aides à domicile étant intervenues auprès des ainés de

Sacierges pendant l'année 2020. Celles-ci ont également remercié le conseil municipal !

L'association proposera des activités pour tous les âges dès que la situation le permettra.

Pour tout renseignement ou besoin d'aide, contacter Nadia Axisa au 06.52.90.64.14

Noël 2020

Malgré les difficultés sanitaires du moment et l'annulation du goûter, le Père Nöel

a pu fournir ses cadeaux, à la plus grande joie des enfants de la commune.

Il a été généreux.

La distribution a été effectuée les 6 et 7 janvier par des membres des Comités 

des fêtes.

Tous les enfants n'étaient pas présents à leur domicile lors de la livraison, mais 

ceux que l'on a vu recevoir leur cadeau étaient ravis.

Nous espérons tous que le goûter pourra avoir lieu en décembre 2021



Déjà le mois de mai qui pointe son nez, avec ses brins de muguets.

La saison de foot, qui a été quasi-inexistante cette année fera partie des mauvais 

souvenirs. Malgré cela, restons positif. Les dirigeants et joueurs sont heureux de 

vous annoncer les naissances de deux jolies petites filles Leah-Rose et Ellie. Nous 

attendons aussi avec impatience l’arrivée prochaine d’un petit garçon. La famille 

SSRP s’agrandit avec plaisir.

Côté sportif, tous les voyants étaient au vert au moment de la trêve forcée, aucune 

défaite en championnat avec une place de premier de la poule, de nombreux buts 

marqués et très peu encaissés. Les matchs des différentes coupes, toujours contre 

des formations de niveau supérieur, ont permis de réaliser de bonnes prestations, 

avec des oppositions relevées et de bonnes factures.

Nous espérons pouvoir vous retrouver dès cet été pour les matchs de préparation 

pour la nouvelle saison qui s’annonce, qui verra de nouvelles arrivées au niveau 

des joueurs et des dirigeants.

Le FC SSRP remercie la municipalité et les habitants de Sacierges Saint Martin 

pour la confiance dont vous l’honorez. A vous tous nous vous souhaitons une 

excellente santé et prenez soin de vous et à bientôt autour du stade.

Vive le FC SSRP.



2 Rue du Sabotier     
Sacierges-Saint-Martin

02 54 47 56 74

Depuis octobre, le Relais de l’Abloux est resté ouvert avec une activité 
fortement réduite, consécutive à la crise du au covid .

Une part non négligeable de la clientèle d’habitués a disparu , une nouvelle a 
fait une apparition.

Grâce a des formules de plats à emporter, j’ai pu tester de nouvelles recettes 
avec plus ou moins de réussite il va s’en dire, mais cela m’a donné des idées 
pour la suite de mon activité .

Je ne sais pas encore si cette nouvelle dynamique va perdurer ,mais je vais 
continuer la vente à emporter, car j’ai développé une clientèle venue des 
environs et parfois d’assez loin

Dès le 19 mai je réouvrirai la terrasse suivant les protocoles sanitaires imposés  et le 9 juin  la salle  de 
restaurant sera accessible également .
Il va y avoir quelques petits changements dans les propositions des plats que je faisais jusqu’à maintenant, 
mais ça je vous le laisserais découvrir lors de votre prochaine venue

Je remercie encore une fois les fidèles clients qui m’ont soutenu dans cette période difficile ,sans oublier bien 
sûr le conseil municipal  qui m’a fait grâce de nombre de loyers professionnels.

J’ose espérer que le plus dur est derrière  nous  et que nous allons tous ensemble profiter des beaux jours qui 
arrivent .

François Haubert



Le site de la mairie :

www.mairie-sacierges.com

IPNS le 14 mai 2021


